
Règlement	du	concours	«	GRAND	PRIX	DE	NOËL	AU	MARCADO»	

Partie	I	:	Règlement	Général	

1) Conditions	de	participation	

Le	 concours	 est	 ouvert	 à	 toute	 personne	 domiciliée	 au	 Canada	 mais	 est	 cependant	 réservé	 aux	
personnes	 de	 plus	 de	 18	 ans	 ou	 les	 mineurs	 accompagnés	 d’un	 adulte.	 Sont	 cependant	 exclues	:	 La	
personne	au	bénéfice	de	laquelle	un	concours	publicitaire	est	tenu,	son	employé,	son	représentant,	son	
agent	 ou	 un	 membre	 du	 jury	 et	 les	 personnes	 avec	 qui	 ils	 sont	 domiciliés	 ne	 peuvent	 participer	 au	
concours.	 Sont	 aussi	 exclues	 les	 personnes	 affiliées	 au	 Boutiques	Marcado,	 tels	 que	 les	 employés,	 et	
propriétaires	 des	 boutiques	 du	 Marcado	 ainsi	 que	 les	 personnes	 avec	 qui	 ils	 sont	 domiciliés.	 Pour	
participer,	les	personnes	doivent	être	d’accord	avec	la	mention	suivante	:	«	Si	je	gagne,	je	participerai	à	
la	photo	promotionnelle	avec	 libération	de	droits	complète	».	 Ils	acceptent	aussi	 la	mention	suivante	:	
«	Si	je	gagne,	j’accepte	que	mon	nom	soit	annoncé	et	divulgué	sur	le	site	Web	des	Boutiques	Marcado	et	
sur	les	réseaux	sociaux	des	Boutiques	Marcado	».	

2) Comment	participer	

Le	participant	a	le	droit	aux	participations	dans	la	mesure	où	chaque	achat	(on	définit	par	achat	chaque	
facture	et	non	chaque	article	acheté)	aux	Boutiques	Marcado	permet	d’obtenir	un	coupon	de	tirage,	à	
demander	 chez	 le	marchand	participant	 ou	 à	 la	 réception	 sous	présentation	du	 reçu.	 Le	 samedi	 et	 le	
dimanche	seulement,	chaque	participant	peut	obtenir	un	coupon		en	se	présentant	à	la	réception.	Ceci	
est	 limité	 à	 un	 coupon	par	 jour	 par	 personne.	 Les	 participants	 doivent	 alors	 remplir	 intégralement	 le	
coupon	de	 tirage	 et	 le	 déposer	 dans	 l’urne	 située	 à	 côté	 de	 la	 scène	 et	 de	 la	 réception	disposée	 aux	
Boutiques	Marcado.	Il	est	important	de	garder	la	partie	droite	du	coupon	à	déchirer	avec	le	numéro	du	
coupon	visible,	puisque	cette	partie	est	nécessaire	pour	récupérer	son	prix.	

3) Tirage	

Le	tirage	sur	place	aura	lieu	à	15h00	aux	Boutiques	Marcado	vers	le	Studio	Photo,	le	24	décembre.	Lors	
du	jour	de	tirage	qui	a	lieu	à	la	scène	des	Boutiques	Marcado,	(3565,	Boulevard	Taschereau,	St-Hubert,	
Qc,	J4T2G2),	le	nom	du	gagnant	est	annoncé.	S’il	n’est	pas	présent,	les	Boutiques	Marcado	contacteront	
le	 participant	 grâce	 aux	 coordonnées	 fournies.	 	 Si	 le	 gagnant	 n’est	 pas	 présent	 et	 qu’il	 n’y	 a	 pas	 de	
coordonnées	indiquées	sur	le	coupon,	un	deuxième	coupon	sera	tiré.	

4) Comment	récupérer	son	prix	

Si	 le	gagnant	est	présent	lors	du	tirage,	il	pourra	alors	se	présenter	à	la	réception	avec	son	numéro	de	
coupon	et	une	carte	d’identité.	 Il	pourra	alors	directement	 récupérer	 son	prix,	une	 fois	avoir	effectué	
une	photo	promotionnelle	pour	 le	Marcado.	Si	 le	gagnant	n’est	pas	présent,	celui-ci	sera	contacté	par	
téléphone	et	par	courriel.	Son	nom	sera	annoncé	aussi	sur	le	site	web	des	Boutiques	Marcado	et	sur	les	
réseaux	sociaux	utilisés	par	les	Boutiques	Marcado.	Si	le	gagnant	n’est	pas	venu	chercher	son	prix	au	31	
Janvier	2018,	son	prix	sera	considéré	comme	annulé.	Pour	venir	chercher	son	prix,	il	sera	nécessaire	de	



se	 présenter	 à	 la	 réception	 avec	 son	 numéro	 de	 coupon	 et	 une	 carte	 d’identité	 et	 de	 participer	 à	 la	
photo	promotionnelle.	Veuillez	noter	que	les	bons	cadeaux	et	lots	sont	non	monnayables.	

Pour	les	prix	alimentaires,	le	gagnant	doit	venir	chercher	son	prix	sur	place.		

La	 nature	 de	 l’épreuve	 dont	 devra	 se	 soumettre	 les	 gagnants	 pour	 venir	 chercher	 son	 prix	 est	 une	
épreuve	d’habileté	mathématique.		

La	question	posée	sera	:	3455	+	(200/2)	+10	.	La	réponse	est	3565.		

5) Mentions	spéciales	

Un	 différend	 quant	 à	 l’organisation	 ou	 à	 la	 conduite	 d’un	 concours	 publicitaire	 peut	 être	 soumis	 à	 la	
Régie	des	alcools,	des	courses	et	des	jeux	afin	qu’il	soit	tranché.	Un	différend	quant	à	l’attribution	d’un	
prix	peut	être	soumis	à	la	Régie	uniquement	aux	fins	d’une	intervention	pour	tenter	de	le	régler.		



Partie	II	–	Informations	du	Tirage		

Tirage	final:	Lundi	24	Décembre	à	15h00		Date	limite	de	Participation	:	Lundi	24	Décembre	2017,	à	14h59	

Boutique	 Prix		 Valeur	
24	decembre	sur	place	

Cadeau	2004	 Bon	d'achat	 10	$	 1.00	
Boutique	Baraka	 Literie	 50	$	 1.00	
Chaussure	Elle	Et	Lui	 Certificat	Cadeau	 10	$	 1.00	
Bijouterie	Del	Moral	 Bracelet	+	Boucle	d'oreille	 65	$	 1.00	
Voyance	Lunic	 Crane	de	pierre	 150	$	 1.00	
Cuir	Jacques	 Sac	 30	$	 1.00	
Pure	Arome	 Diffuseur	 75	$	 1.00	
iMobile	RS	 Selfie	Stick	 20	$	 1.00	
Boutique	L&V	 Bibelo	de	deco	 20	$	 1.00	
TJ's	 Décoration	 100	$	 1.00	
Califaz	 Panier	Mélangé	 25	$	 1.00	
Bucaneros	 Casquette	 25	$	 1.00	
Amusepaw	 Bon	d'achat	sur	toilettage	 25	$	 3.00	
Green	Apple	 Parfum,	jouet	 300	$	 1.00	
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